
Réunion du Comité Provincial Namurois 
qui s’est tenue à Temploux 

SAISON 2023/2024 : P.V. N° 02 – 14/11/2023. 

 Séance ouverte à 19h15. 

Membres présents : 
Mmes. C. FOLIE, I. PIETQUIN, S. VANCRUTSEN. 
MM. D. HARMAND, P NOËL, J.-C. OGER, P. WINAND. 

Membre excusé : 
M. F. ANTOINE. 
 

Membre invités et exusés : 
MM. F. GRANDJEAN, C. SOUMOY, B. VAN KERM ; 

1. Approbation de PV : 

 Le P.V. n°01 du 22/08/2023 est approuvé à l’unanimité. 
 

2. Secrétariat: 

 La situation des affiliations de la province à ce jour est de 3353 joueurs, 4 joueurs individuels et 
4 super division, 30 non joueurs, ce qui donne un total de 3391 affiliés. Il convient d’y ajouter 
115 licences récréatives qui ne sont pas considérées comme des affiliations. 
Cela constitue une chute d’un peu plus de 2 % par rapport à la saison passée à la même époque. 

 Nous enregistrons pour l’instant 3 forfaits généraux en hommes et 2 en dames. 
 Les clubs devaient fournir en début de saison un formulaire de composition du comité avec les 

signatures des membres. Cette disposition réglementaire ne fait pas double emploi avec 
l’espace personnel dans la mesure où un exemplaire de signature est présent sur ce document. 
Dans certaines circonstances, la signature de la moitié du comité du comité remplace celle du 
président ou du secrétaire empêché dans des documents officiels, comme par exemple les 
transferts. D’où son utilité. Un dernier rappel sera envoyé aux retardataires. 

 L’envoi aux joueurs des amendes pour matchs non joués se poursuit avec des réticences dans 
quelques cas. Certains éprouvent des difficultés à comprendre que nous ne pénalisons pas les 
joueurs qui se blessent. Le but est d’identifier ceux qui se blessent de ceux qui jouent à la carte. 
Environ 50 % des joueurs fournissent un certificat les autres paient l’amende. 

3. Trésorerie: 

 La commission d’arbitrage a épuisé la moitié du budget de la saison. 
 

 

4. AG de l’AFTT  : 
 
 Un long débat se fait concernant l’AG de l’AFTT du 22 novembre au cours de laquelle un vote 

sur  l’utilisation des noyaux pour la prochaine saison se fera. 



Il résulte de ce débat que la position du CPN pour le vote sera de voter contre car le nouveau 
texte du règlement est imprécis et incomplet, dans certains cas, et ne correspond pas toujours 
à ce qui avait été décidé en groupe de travail et est trop restrictif, par ailleurs, pour les clubs. 
Cela constitue un important changement qui doit être suffisamment simple et souple pour avoir 
l’adhésion du plus grand nombre de clubs. 

 

5. Débriefing des IJN  : 

 Boni probable de 3000 € résultant des subsides accordés. 
 Beaucoup de catégories étant incomplètes il a fallu dans un premier temps les regrouper pour 

la première journée. Il est envisageable de ne plus scinder les catégories. 
 Les délégations trouvent que le système ne permet pas une bonne planification pour les joueurs. 

De plus, certains constatent une baisse de niveau de la compétition.  
Plusieurs délégations françaises n’ont pas su participer en raison d’un stage organisé au même 
moment. Il serait opportun de ne plus utiliser de dates fixes mais partir vers une formule le 
week-end précédant ou suivant la Toussaint. 

 Un rapport a été envoyé à l’AFTT concernant le comportement de L. Rifflard. 
 

 

6.  Commission provinciale des compétitions namuroises : 
 
Masters 
 

 Les masters continuent à avoir du succès excepté en série B. 
 Deux JA, non officiels, posent des problèmes de fonctionnement de la compétition et de lenteur 

dans l’envoi des résultats. 
 La possibilité de compter les absences ou pas, se fait à la carte par les clubs et n’est pas 

équitable. 
Il serait souhaitable que les règles soient uniformes et définies dès le début. Une formule où une 
partie de l’amende soit retournée aux clubs inciterait peut être les clubs à les réclamer. 
Se pose aussi le problème des absents avec certificat médical. Suivant la réglementation 
nationale, les inscriptions sont toujours dues. La seule chose qui change est que l’amende n’est 
pas comptée. 
 

Coupe 
 

 Moins d’inscription d’équipes en messieurs (54) par contre 2 équipes supplémentaires en 
dames. 

 Pas de forfait pour le premier tour. 
 

7. Commission provinciale des jeunes : 
 

 Participation aux internationaux du Grand Est à Pont à Mousson. 
 L. Rifflard s’est rapproché de la commission pour y accueillir ses enfants qui étaient  jusqu’à peu 

en province du Hainaut. Aucune réponse n’a été donnée pour l’instant. 
 

8. Commission provinciale des vétérans : 



 Un remaniement est à faire à la suite du décès de Freddy ainsi qu’un regroupement des divers 
documents. 

 Un appel à candidature pour intégrer la commission sera fait prochainement. 
 Le prix des repas pour le challenge des 5 est à revoir. Il reste à 7 € et doit passer à 15 €. 

 

9. Commission provinciale d’arbitrage : 

 Examen de juge arbitre la semaine prochaine avec moins de candidats. 
 La tarification des prestations d’arbitres et juges arbitres doit être revue pour la prochaine 

saison. 

10. Divers : 
 
 20 joueurs du Hainaut devraient participer au circuit des jeunes Dandoy. 
 Le challenge Only Girls est prévu le 5 mai 2024. Vu qu’à cette date à lieu aussi la finale des 

Masters la date du challenge sera éventuellement revue. 
 
 
Prochaine réunion : le 26 décembre 2023 19h00,  à Temploux pour l’élaboration des tableaux des 

championnats provinciaux. 
 
Séance levée à 22h30. 
 

SITE INTERNET PROVINCIAL : www.frbtt-namur.be 
 
Secrétaire,  Président, 
 
 
Ph. WINAND  P. NOEL 


